
Organismes 
d'aide financière 
 

 
Cette page vous aide à vous adresser aux organismes qui peuvent vous attribuer des aides financières. 

 

 Vous êtes malentendant,  

 Vous devez acquérir des appareils ou accessoires auditifs, 

 Vous êtes dans une situation financière difficile,  

 Vous avez besoin d’être soutenu, 
 

Un certain nombre d’organismes disposent de fonds sociaux qu’il est possible de solliciter 

pour un complément de financement; ces financements ne sont pas systématiques, des 

dossiers doivent être présentés en fonction des critères établis par chacun de ces organismes. 
 

Vous pouvez vous adresser : 

- à votre CPAM 

- à votre mutuelle (fond social) 

- à votre caisse de retraite et de prévoyance 

- au CCAS de votre ville, à la mairie(Centre Communal d’Action Sanitaire et Social )  

- à votre Conseil Général 

- à votre Université (si vous êtes étudiant, pôle handicap) 
 

Demandez leur de l’aide, des renseignements et plus précisément un dossier de demande 

de prestations supplémentaires; expliquez leur que vous devez vous appareiller et que votre 

situation financière est difficile. 
 

A noter, si vous êtes locataire HLM, sollicitez-les pour des aides techniques à l’habitation. 
 

Ces sites d’organismes vous seront utiles et peuvent vous apporter de l’aide, 

consultez-les:  
 

- www.ameli.fr (CPAM) 

- www.handicap.gouv.fr  

=> Adressez vous à la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) 

qui regroupe également les COTOREP, CDES, SVA. 

- www.service-public.fr 

- www.caf.fr (CAF) 

- www.agefiph.fr  

=> Association pour la gestion des fonds pour l’insertion des personnes handicapées 

- www.cnsa.fr (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie)  

- www.agirc-arrco.fr 

- www.impot.gouv.fr  

=> Pour obtenir une déduction fiscale selon votre situation professionnelle (la part du 

prix d’un appareil auditif restant à la charge du contribuable peut être déclarée comme frais 

professionnels, dans le cadre d’une déclaration de frais réels) 

- www.gouv.fr Centre d’Information sur la Surdité 
 

Voilà quelques bonnes adresses, cela vaut la peine de faire quelques démarches ! 
 

Bon courage à Vous ! 
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